
b) les droits antidumping ou compensateurs appliqués conformément à la législation

intérieure d'une Partie et d'une manière qui n'est pas incompatible avec le chapitre
19 (Examen et règlement des différends en matière de droits antidumping et
compensateurs);

C) les redevances ou autres frais liés à l'importation et proportionnels au coût des
services rendus;

de
eurs unités,
Iles que les
c les

isi que les
:t à leurs
ces
;tion

lation de

ou

aleur, la

ature
tajoration

cle 111:2 de

ccord qui
à des
, ou
^riqué ou

d) les primes offertes ou perçues à l'égard de produits importés dans le cadre d'un
mécanisme d'appel d'offres lié à l'administration de restrictions quantitatives à
l'importation, de contingents tarifaires ou de niveaux de préférences tarifaires; et

e) les redevances appliquées conformément à l'article 22 de l'Agricultural Adjustment

Act des États-Unis, sous réserve du chapitre 7 (Agriculture et mesures sanitaires et
phytosanitaires);

échantillons commerciaux de valeur négligeable s'entend des échantillons commerciaux dont la
valeur, à l'unité ou pour l'envoi global, ne dépasse pas un dollar US, ou l'équivalent dans la devise
d'une autre Partie, et qui sont marqués, déchirés, perforés ou traités de sorte à ne pouvoir être
vendus ou utilisés autrement que comme échantillons commerciaux;

en franchise signifie exempt de droits de douane;

expéditions totales pour exportation s'entend des expéditions prélevées sur l'approvisionnement
total et destinées aux utilisateurs situés sur le territoire d'une autre Partie;

films publicitaires s'entend de supports visuels enregistrés, avec ou sans bande sonore, qui
consistent essentiellement en images montrant la nature ou le fonctionnement de produits ou de
services offerts en vente ou en location par une personne qui est établie ou qui réside sur le
territoire d'une Partie, si ce n'est que les films en question devront se prêter à un visionnement par
d'éventuels clients, mais non par le grand public, et qu'ils devront être importés dans des
emballages contenant chacun au plus un exemplaire de chaque film et ne faisant pas partie d'un
envoi plus important;

imprimés publicitaires s'entend des produits classés au chapitre 49 du Système harmonisé,
notamment les brochures, dépliants, feuillets, catalogues, annuaires publiés par les associations

commerciales, dépliants touristiques et affiches, qui sont utilisés pour promouvoir ou faire connaître
un produit ou un service, qui doivent servir essentiellement à faire de la réclame pour un produit ou
un service et qui sont fournis gratuitement;

numéro s'entend d'un numéro de classification tarifaire de huit ou dix chiffres, figurant dans la
liste tarifaire d'une Partie;

prescription de résultats s'entend de l'exigence :

a)

b)

qu'un niveau ou pourcentage donné de produits ou de services soit exporté;

que des produits ou services nationaux de la Partie qui accorde une remise des

droits de douane soient substitués à des produits ou services importés;
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